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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« La transmission d’information est élargie aux associations et collectifs des sinistrés afin de leur 
permettre un accès à l’ensemble des informations transmises aux communes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les associations et les collectifs sont souvent les premiers acteurs sollicités par les sinistrés pour 
engager des recours dans les procédures de l'indemnisation. C'est pourquoi la transmission 
d’information devrait être élargie à ces acteurs en leur permettant l’accès à l’ensemble des 
informations transmises aux communes.


